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ARRETE nO 62 MC. CAB. du 13 juin 1997 portant 
libéralisation à l'importation du sucre et des articles 
de friperie. 

LE MINISTRE DU COMMERCE, 

Vu la loi n° 64-291 du 1° août 1964 portant Code des Douanes 
notamment les articles.28 et 29 ; 

Vu la loi nO 91-999 du 27 décembre 1991 relative à la 
Concurrence: 

Vu le décret n° 93-313 du II mars 1993 portant application de la loi 
nO 91-999 du 27 décembre 1991 relative à la Concurrence, en ce qui 
concerne les conditions d'entrée en Côte d'Ivoire des marchandises 
étrangères de toute origine et de toute provenance, ainsi que les 
conditions d'exportation et de réexportation des marchandises à 
destination de l'étranger; 

Vu le décret nO 96 PRo 02 du 26 janvier 1996 portant nomination 
des membres du Gouvernement tel que modifié par le décret 
nO 96 PRo 10 du 10 août 1996 ; 

Vu le décret nO 96-179 du 1" mars 1996 portant attributions des 
membres du Gouvernement; 

Vu le décret nO 96-234 du 13 mars 1996 portant organisation du 
ministère du Commerce, 

ARRETE: 

Article premier. - Sont libérés à l'importation les produits 
désignés aux positions tarifaires ci-dessous: 

Sucre 

17.01.21. - Sucres raffinés en poudre en granulés ou 
cristallisés ; 

17.01.22. - Sucres raffinés en morceaux; 

17.02.09. - Autres sucres à l'état solide. 

Friperie 

63.01.10. - Articles de friperie ne pouvant être utilisés 
qu'après réparation ou nettoyage; 

63.01.90. - Autres articles de friperie. 

Art. 2. -:- Sont abrogées toutes dispositions antérieures 
contraires au présent arrêté notamment celles du décret 

nO 93-313 du 11 mars 1993 susvisé, relatives au sucre et à la 
friperie. 

Art. 3. - Le directeur de la Promotion du Commerce 
extérieur est chargé de l'application du présent arrêté 
qui sera publié au Journal officiel de la République de 
Côte d'Ivoire. 

Abidjan, le 13 juin 1997. 

Nicolas Kouassi AKON YAO. 

ARRETE nO 65 MC. CAB. du 25 juin 1997 portant nomination 
du chef du Service autonome des Associations et de la 
Protection des Consommateurs. 

LE MINISTRE DU COMMERCE, 

Vu le décret nO 63-163 du Il avril 1963 portant institution d'une 
indemnité représentative de frais en faveur des fonctionnaires et 
agents occupant certains emplois, tel que modifié par le décret 
nO 81-642 du 5 août 1981 ; 

Vu le décret n° 96 PRo 02 du 26 janvier 1996 portant nomination 
des membres du Gouvernement tel que modifié par le décret 
n° 96 PR. 10 du 10 août 1996 ; 

Vu le décret n° 96-179 du 1" mars 1996 portant attributions des 
membres du Gouvernement; 

Vu le décret nO 96-234 du 13 mars 1996 portant organisation du 
mirustère du Commerce, 

ARRETE: 

Article premier. - Est nommé en qualité de chef du Service 

autonome des Associations et de la Protection des Consom­
mateurs, M. Hamet Bakary Coulibaly, mie 202 745-P, attaché 

des Finances de 2' classe. 

Art. 2. - L'intéressé aura droit aux avantages et indemnités 

réglementaires attachés à sa fonction. 

Art. 3. - Le présent arrêté prend effet à compter de sa date 
de signature. 

Abidjan, le 25 juin 1997. 

Nicolas Kouassi AKON YAO. 

• 

MINISTERE DU LOGEMENT, DU CADRE DE VIE 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

DECRET n° 97-393 du 9 juillet 1997 portant création et 
organisation d'un Etablissement public à caractère 
administratif dénommé Agence nationale de l'Environ­
nement (ANDE). 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur rapport conjoint du ministre du Logement, du Cadre de Vie 
et de l'Environnement et du ministre de l'Economie et des Finances, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi nO 80-1070 du 13 septembre 1980 fixant les règles 
générales relatives aux Etablissements publics nationaux et portant 
création de catégories d'Etablissements publics; 

Vu la loi nO 94-440 du 16 août 1994 détenninant la composition, 
l'organisation, les attributions et le fonctionnement de la Cour 
suprême; 

Vu la loi nO 96-766 du 3 octobre 1996 portant Code de l'Environ­
nement; 

Vu le décret nO 63-163 du Il avril 1963 portant institution d'une 
indemnité représentative de frais en faveur des fonctionnaires et 
agents occupant certains emplois, tel que modifié par le décret 
n° 81-642 du 5 août 1981 ; 

Vu le décret nO 81-137 du 18 février 1981 portant régime financier 
et comptable des EtabHssements publics nationaux; 

Vu le décret nO 82-402 du 21 avril 1982 portant organisation 
administrative des Etablissements publics nationaux; 

Vu le décret n° 84-67 du 25 janvier 1984 réglementant la gestion 
et la comptabilité des biens et matières des Etabl{ssements publics 
nationaux; 

Vu le~écret nO 85-1087 du 16 octobre 1985 relatif à la situation des 
personnels des Etablissements publics nationaux; 
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Vu le décret n° 96 PR. 02 du 26 janvier 1996 portant nomination 
des membres du Gouvernement tel que modifié par le décret 
n° 96 PR. 10 du 10 août 1996; 

Vu le décret n° 96-179 du 1" mars 1996 portant attributions des 
membres du Gouvernement; 

Vu le décret n° 96-894 du 8 novembre 1996 déterminant les 
règles et procédures applicables aux études relatives à l'impact 
environnemental des projets de développement; 

Le Conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier. - TI est créé un Etablissement public à 
caractère administratif dénommé Agence nationale de 
l'Environnement en abrégé ANDE, organisé confonnément 
aux dispositions du présent décret. 

Art. 2. - La tutelle adminiSlrative et technique de l'Agence 
nationale de l'Environnement est exercée par le ministre du 
Logement, du Cadre de Vie et de l'Environnement et la tutelle 
financière est exercée par le ministre de l'Economie et 
des Finances. 

Art. 3. - Le siège de l'Agence nationale de l'Environnement 
(ANDE) est fixé à Abidjan. 

Art. 4. - L'Agence nationale de l'Environnement (ANDE) 
a pour mission: 

. - D'assùrer la coordination de l'exécution des projets de 
développement à caractère environnemental; 

- D'effectuer le suivi et de procéder à l'évaluation des projets 
du Plan national d'Action environnemental (PNAE) ; 

- De constituer et de gérer un portefeuille de projets 
d'investissement environnementaux; 

- De participer, aux côtés du ministère chargé de l'Economie 
et des Finances, à la recherche de financements du PNAE ; 

- De garantir la prise en compte des préoccupations 
environnementales dans les projets et programmes de 
développement; 

- De veiller à la mise en place et à la gestion d'un système 
national d'infonnation environnementale; 

- De mettre en œuvre, la procédure d'études d'impact ainsi 
que l'évaluation de l'impact environnementale des politiques 
macro-économiques; 

- De mettre en œuvre les Conventions internationales dans 
le domaine de l'environnement; 

- D'établir une relation suivie avec les réseaux d'ONG. 

TITRE II 

LA COMMISSION CONSULTATIVE DE GESTION 

Art. 5. - L'Agence nationale de l'Environnement (ANDE) 
est administrée par une Commission consultative d~. Gestion 
co~posée co~e suit~ . 

- Le ministre chargé de l'Environnement ou son représentant; 

- Le ministre chargé de l'Economie et des Finances ou son 
représentant; 

- Le ministre chargé de l'Agriculture et des Ressources 
animales ou son représentant; 

- Le ministre chargé des Infrastructures économiques ou 
son représentant; 

- Le ministre chargé des Mines ou son représentant; 

- Le ministre chargé de l'Enseignement supérieur, de la 
Recherche scientifique et de l'Innovation technologique ou son 
représentant; 

- Le ministre chargé de la Santé ou son représentant; 

- Le ministre chargé du Plan et du Développement industriel 
ou son représentant; 

- Le ministre chargé de l'Intérieur etde l'Intégration nationale 
ou son représentant; 

- Un représentant de la Chambre de Commerce et de 
l'Industrie; 

- Un représentant de la Chambre d'Agriculture. 

Art. 6. - Outre les pouvoirs et attributions que la Commission 
consultative de Gestion exerce conformément à la loi nO 80- 1070 
du 13 septembre 1980 et aux décrets nO 81-137 du 18 février 1981 
et n° 82-402 du 21 avril 1982 susvisés, les actes ci-après du 
directeur de l'Agence nationale de l'Environnement (ANDE) 
sont soumis "à son autorisation préalable: 

- Les modifications apportées aux structures de l'Agence 
nationale de l'Environnement (ANDE) ; 

- Les programmes d'activité de l'Agence nationale de 
l'Environnement (ANDE). 

Art. 7. - Le contrôleur budgétaire et l'agent comptable 
participent, avec voix consultative, aux réunions de la 
Commission consultative de Gestion, dans les cas prévus par 
le décret n° 81-137 du 18 février 1981 précité, notamment en 
ses articles 15 et 32. 

Le président de la Commission consultative de Gestion peut 
inviter aux réunions de la Commission, avec voix consultative, 
toute personne dont il estime utile d'entendre les avis. 

TITRE !Il 

LA DIRECTION 

. Art. 8. - L'Agence nationale de l'Environnement est dirigée 
par un directeur. nommé par décret en Conseil des ministres. 
TI a rang de directeur d'Administration centrale. 

Art. 9. - Pour la réalisation de ses missions,~ l'Agence nationale 
de l'Environnement (ANDE)eomprcnd quatre sous-directions: 

1 ° La sous-direction de la Planification, du Suivi et de 
l'Evaluation des Projets ; 

2" La sous-direction des Etudes d'Impact environnemental et 
du Contrôle des Projets; 

3° La sous-direction des Affaires économiques et des 
Relations internationales; 

40 La sous-direction des Affaires administratives et 
financièr~s. 

Art. 10. - La sous-direction de la Planification, du Suivi 
et de l'Evaluation des Projets. 

( 

Elle est chargée: 

"" ....:. De la Programmation de l'exécution des projets; 

- De la mise en cohérence des politiques et stratégies 
environnementales définies au niveau central, et des actions 
entreprises dans le cadre du PNAE ; 
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- Du suivi et de l'évaluation des projets inscrits au PNAE ; 

- Du développement, de l'harmonisation et de l'exploitation 
d'un réseau de banque de données environnementales (mise en 
place d'un système national d'informations environnementales). 

Art. 11. - La sous-direction des Etudes d'hnpact environ­
nemental et du Contrôle des Projets. 

Elle est chargée : 

- De la formulation des directives sectorielles et de la 
mise en œuvre des procédures d'études d'impact environ­
nemental (EIE) ; 

- De la coordination technique de la mise en œuvre des 
procédures d'EIE ; 

- Du suivi et du contrôle de la confoncité de ce qui a été 
prévu dans les EIE ; 

- De l'évaluation des coûts des nuisances et des dépenses 
à engager pour les réduire. 

An. 12. - La sous-direction des Affaires économiques 
et des Relations internationales. 

Elle est chargée : 

- De la mobilisation des ressources financières pour la 
mise en œuvre du PNAE (création d'un Fonds national de 
l'Environnement, amélioration des instruments fiscaux et 
du taux de recouvrement, recherche de fonds extérieurs ... ) ; 

~ Du suivi de la gestion des fonds alloués aux structures 
chargées de l'exécution technique des projets inscrits au PNAE ; 

- Du financement des projets et du suivi des investissements; 

- Du suivi juridique et des Conventions internationales. 

Art. 13. - La sous-direction des Affaires administratives 
et financières. 

La sous-direction des Affaires administratives et financières 
est chargée conformément aux dispositions du décret n° 81-137 
du 18 février 1981 susvisé, de toutes les opérations liées à 
l'élaboration et à l'exécution du budget. A ce titre elle est 
notamment chargée: 

- De la préparation·du projet de budget de l'ANDE; 

- De l'établissement de l'état mensuel d'exécution du budget; 

- De la préparation des marchés, baux et Conventions; 

- De la gestion et de la formation du personnel; 

- De la gestion du patrimoine et du matériel. 

TIJ'RE IV ' 

REGIME FINANCIER ET COMPTABLE 

Art. 14. - Les recettes et les dépenses de l'Agence sont 
prévues et évaluées dans le budget annuel de l'établissement 
conformément aux dispositions du décret n° 81-137 du 
18 février 1981 précité. 

Les recettes proviennent notamment: 

a) Des ressources ordinaires; 
b) Des ressources extraordinaires. 

a) Des ressources ordinaires. 

Elles comprennent: 

- La subvention et les dotations des budgets de l'Etat; 

- Le produit des redevances et taxes sur la pollution ; 

- Le produit des droi~ et redevances de contrôle des projets; 

- Les revenus des prestations et de l'examen des rapports 
des études d'impact environnemental; 

---.: Le produit des droits et redevances de toute nature 

dont la perception aura été régulièrement autorisée par le 

Gouvernement; 

- Les taxes parafiscales autorisées par la loi des Finances. 

b) Des ressources extraordinaires. 

Elle comprennent: 

- Les produits des emprunts ; 

- Les subsides de l'Etat, des Collectivités territoriales, 

d'Organismes publics ou privés, nationaux ou internationaux; 

- Les dons et legs; 

- Toutes autres ressources extraordinaires, et généralement, 
les ressources qui pourraient lui être affectées ou résulter de 
son activité. 

Les dép~nses de l'Agence nationale de l'Environnement sont 

constituées par : 

- Les dépenses de fonctionnement; 

- Les dépenses d'investissement et d'équipement. 

Art. 15. - Les fonds de l'Agence nationale de l'Environ­

nement sont des deniers publics. lis sont déposés à ce titre à la 
Caisse autonome d'Amortissement. 

TITRE V 

LE CONTROLE 

Art. 16. - Le contrôleur budgétaire est nommé auprès de 
l'Agence nationale de l'Environnement par arrêté du ministre de 
rEconomie et des Finances. n exerce le contrôle sur l'exécution 
du budget de l'établissement conformément aux dispositions 

du décret n° 81-137 du 18 février 1981 susvisé. 

Art. 17. - L'agence comptable. 

li est ouven à l'Agence nationale de l'Environnement un 
poste comptable à la tête duquel est placé un agent comptable 
ayant la qualité de comptable public et sous la responsabilité 

personnelle et pécuniaire duquel sont effectuées les opérations 
financières. 

Art. 18. - Le contrôle des comptes. 

Le contrôle à postériori des comptes et de la gestion 'de 
l'Agence nationale de l'Environnement est exercé par la 
Chambre des Comptes de la Cour suprême dans les conditions 

définies par le titre IV de la loi n° 94-440 du 16 août 1994 
susvisée. 

TITRE VI 

LEPATRlMOINE 

Art. 19. - n est dressé, à compter de l'entrée en vigueur du ' 
présent décret, un inventaire évaluatif des actifs et passifs qui 
constituent la dotation ou l'affectation initiale de l'Agence 
nationale de l'Environnement. 

Cet inventaire fait l'objet d'une prise en charge dans la 
comptabilité de l'agent comptable. 
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TITREYII 

DISPOSmONS FINALES 

Article 3 nouvéau. - L'Institut national de la Jeunesse et des 

Sports se compose de trois écoles : 

Art. 20. - Le ministre de l'Economie et des Finances et le - L'Ecole normale supérieure d'E<!ucation physique et 

ininistre du Logement, du Cadre de Vie et de l'Environnement, sportive (ENSEPS) ; 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent décret qui sera publié au Journal officiel de laRépublique 

de Côte d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, le 9 juillet 1997. 

Henri Konan BEOŒ. 

• 

MINISTERE DES SPORTS 

.... ECRET nO 97-394 du 9jui/let 1997 portant modification du 

décret nO 91-665 du 9 octobre 1991 déterminant les attribu-

- L'Ecole normale en Education permanente (ENEP) ; 

- Le Centre national de Sport de Haut Niveau (CNSHN). 

Article 9 nouveau. - La direction de l'Institut national de la 

Jeunesse et des Sports est composée de six sous-directions et 

d'un service rattaché à la direction: 

- La sous-direction de l'Enseignement et de la Recherche 

en Education physique et sporti ve ; 

- La sous-direction de l'Enseignement et de la Recherche 

en Education permanente; 

- La sous-direction de la Formation continue des Stages; 

- La sous-direction de la Médecine du Sport ; 

- La sous-direction administrative et financière ; 

tions, l'organisation et le fonctionnement de l'Institut - La sous-direction du Centre national de Sport de Haut 

. national de la Jeunesse et des Sports (lNJS). Niveau. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE. 

Sur rapport du ministre des Sports, 

Vu la Constitution i 

Vu la loi nO 80-1070 du 13 septembre 1980 fixant les règles générales 
relatives aux Etablissements publics nationaux et portant création de 
catégories d'Etablissements publics; 

Vu le décret n° 81-137 du 18 février 1981 portant régime financier 
et comptable des Etablissements publics nationaux ; 

Vu le décret nO 82-402 du 21 avril 1982 portant organisation 
administrative des Etablissements publics nationaux ; 

Vu le décret n' 84-67 du 25 janvier 1984 réglementant la gestion 
et la comptabilité des biens et matières des Etablissements publics 
~tionaux ; 

Vu le décret n° 85-1087 du 16 octobre 1985 relatif à la situation des 
personnels des Etablissements publics nationaux ; 

Vu le décret n' 91-665 du 9 octobre 1991 déterminant les 
attributions, l'organisation et le fonctionnement de l'Institut national 
de la Jeunesse et des Sports (INJS) ; 

Vu le décret n' 96 PR. 02 du 26 janvier 1996 portant nomination 
des membres du Gouvernement tel que modifié par Je décret 
n° 96 PR. 10 du 10 août 1996 ; 

Vu le décret n° 96-179 du I~mars 1996 portant attributions des 
membres du Gouvernement; 

Vu le décret n' 96-240 du 13 mars 1996 portant organisation du 
ministère des Sports ; • 

Le Conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

Article premier. - Les dispositions des articles 3 et 9 du 

décret nO 91-665 du 9 octobre 1991 déterminant les attribuiions, 

l'organi~tion ,et le fonctionnement de l'Institut national de 

la Jeun';sse et des Sports (INJS), sont modifiées et complétées 

ainsi qu'il suit: 

Est rattaché à la direction: 

- Le service de l'Audio-Visuel, de la Documentation et de 

la Production reprographique. 

Art. 2. - TI est inséré entre les articles 16 et 17 du décret 

n° 91-665 du 9 octobre 1991 susvisé, un nouvel article 16 bis 

ainsi libellé: 

Article 16 bis. - La sous-direction du Centre national de 

Sport de Haut Niveau est chargée de : 

- La formation et du perfectionnement des jeunes athlètes 

sélectionnés pour leurs qualités physiques et techniques 

exceptionnelles; 

- La préparation des équipes nationales en vue des compé­

titions internationales; 

- La fonnation des cadres techniques et administratifs 
fédéraux; 

- La recherche des sources de financement complémentaires 
à son budget; 

- La réinsertion des athlètes dans les secteurs socio­

économiques. 

Art. 3. - Toutes les dispositions antérieures contraires 
à celles du présent décret sont abrogées. 

Art. 4. - Le ministre des Sports, le ministre de la Promotion 

des Jeunes et de la Culture civique, le ministre de l'Economie 

et des Finances et le ministre de l'Emploi, de la Fonction 

publique et de la Prévoyance sociale sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
qui sera publié au Journal officiel de la République de Côte 

d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, le 9 juillet 1997. 

, Henri Konan BEDIE. 

• 
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